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Pour démarrer : retour des 3 ateliers



Objectifs de l’atelier :
• Sensibiliser au sujet
• Aider à la prise en main du kit

Programme de l’atelier :
• La prévention de la désinsertion et de l’usure 

professionnelle : quelques repères pour comprendre et agir
• Comment mobiliser les leviers du dialogue social pour agir
• Présentation du kit et de ses usages possibles

Objectifs et programme de l’atelier



La prévention de la désinsertion et de l’usure 
professionnelle 

Quelques repères pour comprendre et agir



La PDP, de quoi parle-t-on ?

La désinsertion professionnelle est un processus d’exclusion 
durable d’un salarié de l’emploi liée à un problème de santé

Désinsertion 
professionnelle

Problème de santé 
individuelle

Vieillir au travail Usure professionnelle :  
processus de détérioration de 

la santé lié au travail



ü La prévention de la désinsertion professionnelle (PDP) renvoie aux dispositifs et 
accompagnements à destination des salariés potentiellement vulnérables du fait 
d’un état de santé difficilement compatible avec la poursuite de leur activité 
(maladies liées ou non au travail, situation de handicap) et pouvant entrainer une 
exclusion durable de l’emploi.

ü La PDP a pour objectif de repérer le plus en amont possible ce risque et de 
mettre en place des actions qui permettront de maintenir en emploi le salarié 
concerné ou de favoriser son retour à l’emploi. Ces dispositifs visent ainsi à limiter 
les conséquences de l’usure professionnelle et constituent plus largement un 
levier d’amélioration des conditions de travail, de motivation et d’inclusion des 
travailleurs.

ü On parle de PDP mais il est plus juste de parler de PDUP (prévention de la 
désinsertion et de l’usure professionnelle)

La PDP, de quoi parle-t-on ?



Quel public est visé par la PDP ?
- Les salariés, 
- Les agents de la fonction publique,
- Les travailleurs indépendants, 
- Les exploitants agricoles.

La PDUP, de quoi parle-t-on ?

Un salarié en arrêt 
de travail 

(récurrent, de 
longue durée, etc.)

Un salarié en 
restriction 
d'aptitude

Une remontée de 
difficulté d'un 

salarié dans son 
travail

Plusieurs alertes 
dans un même 

atelier ou bureau

La survenue d’un 
accident du travail 
ou d’une maladie 
professionnelle 

Dans quelles situations ?



Un contexte qui concerne toutes les 
entreprises
• Enjeu très important pour les entreprises de maintenir 

durablement leurs activités par la préservation des 
compétences
• Dans un contexte d’allongement de la vie 

professionnelle
• Dans un contexte de mutation du travail avec 

l’apparition de contraintes qui peuvent rendre 
difficilement tenable le travail pour les salariés les 
plus fragiles

• Dans un contexte de métier en tension, de 
difficultés de recrutement 

• Des priorités d’actions nationales : Plan Santé Travail, loi 
du 2 aout 2021 sur la santé au travail

Pourquoi parler de PDUP ?



Plusieurs niveaux d’enjeux dans l’entreprise

Pourquoi parler de PDUP ?



La PDUP, concrètement

Loi santé travail 2021-1018 
du 02/08/2021

2 piliers structurants pour les politiques de santé travail

Missions et organisation des services de 
prévention et de santé au travail 

interentreprises
(offre socle : suivi médical, prévention et PDP;

cellule de PDP)

Outils mobilisables par les 
entreprises et les salariés pour 

prévenir la désinsertion 
professionnelle

Un fonds d’investissement pour la prévention 
de l’usure professionnelle : le FIPU

(Loi 2023-270 du 14/04/2023; Décret 2023-759 
du 10/08/2023)

Prévention des risques 
professionnels

Prévention de la 
désinsertion professionnelle



Une cellule de prévention de la 
désinsertion professionnelle dans 
chaque service de prévention et 
de santé au travail interentreprise 
(SPSTI)

La PDUP, les acteurs mobilisables

Source : PRST Occitanie

Les acteurs 
mobilisables

Le SPSTI et 
sa cellule 

PDP

Assurance 
maladie 
(CPAM, 
Carsat)

MSA

Cap Emploi

Agefiph

Aract

Ø Rôle de coordination du maintien dans l’emploi (dans l’entreprise 
avec aménagement de poste/reclassement) ou en emploi (hors 
entreprise actuelle) en lien avec des partenaires extérieurs 
(organismes d’Assurance Maladie, CAP emploi...) 

Ø Rôle de repérage des risques dans les entreprises et les secteurs 
d’activités générateurs de phénomènes de désinsertion 
professionnelle et rôle d’accompagnement collectif



Les dispositifs mobilisables

Source : PRST Occitanie



Focus : la visite de pré-reprise

Source : CNAM, site améli

La visite de pré-reprise peut être à 
l'initiative du travailleur, du 
médecin traitant, des services 
médicaux de l'assurance 
maladie ou du médecin du travail, 
dès lors que le retour du 
travailleur à son poste est anticipé 
(Art. L 4624-2-4)

Exemple



Enjeu de remonter sur la prévention et d’aller vers 
une approche collective

Source : Anact



Un cadre réglementaire en matière de 
santé, sécurité et conditions de travail

Obligations de lʼemployeur
Article L 4121-1 du Code du Travail

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :

1. Des actions de prévention des risques professionnels ;
2.  Des actions d'information et de formation ;
3.  La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situations 
existantes.



1. Éviter les risques
2.  Évaluer les risques qui ne peuvent être évités
3.  Combattre les risques à la source
4.  Adapter le travail à lʼhomme
5.  Tenir compte de lʼétat dʼévolution de la technique
6.  Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne lʼest pas
7.  Planifier la prévention en y intégrant la technique, lʼorganisation 

du travail, les relations sociales et lʼinfluence des facteurs ambiants
8.  Prendre des mesures de protections collectives en leur donnant la 

priorité sur les mesures de protection individuelles
9.  Donner les instructions appropriées aux travailleurs

1991 - 9 principes fondamentaux de prévention

La logique de la santé au travail



La démarche pour agir en 
matière de PDUP

Lancer la 
démarche

AnalyserAgir

Rester 
mobilisé



La démarche pour agir en matière de PDUP



La démarche pour agir en matière de PDUP



Comment mobiliser les leviers du dialogue social 
pour agir



La PDUP : un objet du dialogue social

Des objets du dialogue social
- Au niveau des attributions du CSE

- Un objet possible de négociation collective

Maintien 
dans 

l'emploi

Travail

Conditions 
de travail



La PDUP : un objet du dialogue social

Peu d’accords sur les conditions de 
travail (Bilan de la négociation – DGT (2022)

Le principal sujet abordé en réunion 
de CSE : les questions de SSCT



Le comité social et économique (CSE) est l'instance unique de 
représentation du personnel dans les entreprises de plus de 11 salariés. 
Elle est composée de l’employeur et d’une délégation élue du personnel.

Les membres du CSE sont élus par les salariés de l'entreprise pour une durée 
maximale de 4 ans. Ses compétences, sa composition et son fonctionnement 
varient selon la taille de l'entreprise.

Missions du CSE :
ü Présenter les réclamations collectives ou individuelles des salariés à l'employeur 

ü  Veiller à l'application de la réglementation du travail dans l'entreprise (droit 
d’alerte et possibilité de saisir l’inspection du travail) 

ü Promouvoir l’amélioration de la santé, la sécurité et des conditions de travail 
(SSCT) dans l’entreprise et réaliser des enquêtes en matière d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles (compétence générale en la matière ) 

Rôle et missions du CSE



Dans les domaines de la santé, de la sécurité et des conditions 
de travail, le CSE est informé et consulté notamment sur :

§ Les conditions d’emploi, de travail, notamment la durée du travail, et la 
formation professionnelle ;

§ L’introduction de nouvelles technologies, tout aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de 
travail ;

§ Les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien 
au travail des accidentés du travail, des invalides de guerre, des 
invalides civils, des personnes atteintes de maladies chroniques 
évolutives et des travailleurs handicapés, notamment sur 
l’aménagement des postes de travail.

La PDUP : les attributions du CSE



Les leviers pour agir sur la PDP

Information, consultation

Rôle d’alerte (individuelles, 
collectives)

Travail d’analyse de terrain 

Analyse et enquête des 
AT/MP

Réalisation d’inspections et 
de visites

Exploitation des 
informations de la BDESE

Réunions sur SSCT

Travail sur le DUERP et le 
plan d’actions de 

prévention (PAPRIPACT)
Négociation d’accords 

Formation des élus et des 
employeurs mais aussi des 
personnes ressources dans 

l’entreprise

Actions de sensibilisation 
des salariés et de 

l’encadrement 

Les leviers du dialogue social 
pour agir sur la PDUP



Réunions sur SSCT
• S’assurer de la présence de points systématiques à l’ordre du jour : analyse des AT/MP, consultation 

annuelle de la BDESE, DUERP et PAPRIPACT, compte-rendu de visite/inspection, informations de la 
direction (actualités RH, vie de l’entreprise, nouveaux projets ; faire le lien si nécessaire avec la 
thématique PDP)

• Proposer que des informations liées à la PDP soient intégrées régulièrement à l’ordre du jour (ex : suivi 
d’indicateurs comme les rendez-vous de liaison, visites de reprise, entretien à mi-carrière, analyses de 
poste…)

• S’assurer de la présentation tous les ans du rapport annuel du SPST
• S’assurer que les personnes invitées (médecine du travail, inspection du travail, Carsat/MSA/OPPBTP) 

soient invitées à la réunion suffisamment à l’avance
• Formaliser le travail préparatoire réalisé en vue d’une présentation en réunion (exemple : power point, 

grille, tableau de synthèse)
• S’assurer que les actions de PDUP décidées lors des réunions précédentes soient réellement effectives
À noter : il est nécessaire de réaliser un travail préparatoire à la réunion et/ou la consultation pour 

argumenter un avis, une proposition, une analyse de situation de travail à adapter, améliorer, etc. (analyse 
d’indicateurs, observations, entretiens, etc.)

Les leviers du dialogue social pour agir sur la PDUP
Exemple



Négociation d’accords en prenant en compte les caractéristiques des salariés 
ayant des problématiques de santé
• Prendre systématiquement en compte les spécificités des populations concernées par une 

problématique de santé (ex : en quoi les modalités du télétravail négociées prennent-elles en compte 
les besoins spécifiques d’une personne en situation de handicap, de reclassement… ?) et ce, à chaque 
étape clé du processus de négociation, quel que soit le sujet :
o Lors de l’identification des enjeux communs (entre négociateurs) sur le sujet traité
o Lors de la réalisation d’un diagnostic partagé au préalable de la négociation de l’accord
o Lors de l’identification des actions possibles à mettre en œuvre dans l’accord
o Lors du suivi de l’accord

• Dans les actions à mettre en œuvre, balayer toutes les dimensions possibles : réduire les contraintes 
de travail, aménager/adapter les postes de travail, favoriser les parcours professionnels, améliorer 
l’organisation du travail et la rendre plus souple, faire évoluer les pratiques managériales (par la 
formation des managers par exemple), traiter les situations spécifiques des personnes ayant des 
problématiques de santé, mieux articuler la vie pro/perso en facilitant le télétravail, la déconnexion, 
la réalisation des démarches médicales, administratives des personnes concernées (sans oublier la 
question spécifiques des aidants), etc.

Les leviers du dialogue social pour agir sur la PDUP Exemple



Formation des élus et des employeurs mais aussi des personnes ressources dans l’entreprise
• S’assurer que la thématique PDUP soit intégrée dans la formation SSCT des élus
• S’appuyer sur son SPST (ou sa cellule PDP) ou Cap Emploi pour bénéficier d’une formation commune élus et employeur sur la PDP
• Organiser une séance de formation/ sensibilisation lors d’une réunion de CSE ou SSCT par exemple (avec les acteurs ressources

internes et externes)
• Développer des partenariats avec les acteurs ressources en matière de PDP (médecin du travail, cellule PDP du SPST, service social de 

la Carsat (service dédié aux assurés de l’assurance maladie), MSA, AGEFIPH, Cap Emploi, branches professionnelles, OPCO, ODDS
(observatoires départementaux du dialogue social), etc.
o Identifier les interlocuteurs et faire connaissance
o Les mobiliser en cas de besoin

Actions de sensibilisation des salariés et de l’encadrement 
• S’appuyer sur son SPST (sa cellule PDP), l’Agefiph ou Cap Emploi pour organiser des séances de sensibilisation (CSE, encadrement, 

salariés)
• Intégrer la thématique de la PDUP dans le livret d’accueil (qui contacter, comment alerter, quelles ressources …) pour sensibiliser les 

nouveaux salariés
• Organiser des ateliers (ou s’appuyer sur des ateliers existants au sein des SPST) pour expliquer aux salariés comment agir en cas de 

difficulté de maintien dans l’emploi,
• S’appuyer sur l’intranet de l’entreprise, les réseaux sociaux existants et organiser des campagnes de sensibilisation (affichage, semaine 

de santé au travail, QVCT, etc.)
• Proposer des permanences des élus si besoin
À noter : communiquer sur les actions menées contribue à la sensibilisation des équipes

Les leviers du dialogue social pour agir sur la PDUP Exemple



Travail sur le DUERP et le plan d’actions de prévention (PAPRIPACT)
• S’assurer que le DUERP et le PAPRIPACT soient diffusés aux élus du CSE
• S’assurer que l’évaluation des risques concerne tous les salariés (et toutes les conditions 

d’exposition aux risques) de l’entreprise et les salariés intervenants au sein de l’établissement 
(entreprises extérieures) en prenant en compte les spécificités des situations de handicap, de 
vieillissement, d’invalidité, etc. sans stigmatiser les personnes concernées

• S’assurer de la participation des salariés concernés à la démarche d’évaluation des risques 
• Évaluer les risques et définir des actions de prévention en prenant en compte les situations 

particulières des salariés en situation de handicap, de maladies chroniques évolutives, de 
vieillissement, d’invalidité, de restriction d’aptitude, etc.

À noter : dans les entreprises de moins de 50 salariés dotées d’un CSE, l’employeur est tenu de 
présenter à la délégation du personnel du CSE la liste des actions de prévention des risques et de 
protection des salariés, consignée dans le document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) et ses mises à jour (le DUERP, établi par l’employeur, répertorie 
l’ensemble des risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs et assure la 
traçabilité collective de ces expositions)

Les leviers du dialogue social pour agir sur la PDUP



Les leviers pour agir sur la PDP

Information, consultation

Rôle d’alerte (individuelles, 
collectives)

Travail d’analyse de terrain 

Analyse et enquête des 
AT/MP

Réalisation d’inspections et 
de visites

Exploitation des 
informations de la BDESE

Réunions sur SSCT

Travail sur le DUERP et le 
plan d’actions de 

prévention (PAPRIPACT)
Négociation d’accords 

Formation des élus et des 
employeurs mais aussi des 
personnes ressources dans 

l’entreprise

Actions de sensibilisation 
des salariés et de 

l’encadrement 

Les leviers du dialogue social 
pour agir sur la PDUP



• Un engagement de la direction
• Une démarche participative
• Une approche collective en complément des traitements 

individuels
• Une approche préventive (le plus en amont possible)
• Se doter d’indicateurs
• Se former en amont et mobiliser les ressources existantes
• La nécessité d’aller sur le terrain au plus proche des situations
• Information/communication
• S’appuyer sur des compétences des acteurs experts du 

maintien dans l’emploi

… en conclusion la PDUP est l’affaire de tous 

Les principales conditions de réussite



Présentation du kit et de ses usages possibles



• Donner des repères sur la PDUP aux acteurs des CSE et de la 
négociation

• Les aider à identifier les leviers mobilisables pour contribuer 
aux actions de PDUP, dans le cadre du dialogue social

• Outiller les acteurs ressources dans les champs de la PDUP 
et du dialogue social pour les aider à sensibiliser les acteurs 
du dialogue social : partenaires sociaux, acteurs de la santé 
au travail et du maintien en emploi, formateurs des CSE, etc.

Objectifs du kit



- Une notice d’utilisation 

- Des outils pour organiser une 
sensibilisation

- Des outils pour animer une 
séance de sensibilisation

- Des ressources 
complémentaires

La composition du kit



• Des outils pour organiser une 
sensibilisation :
o Un modèle d’invitation 
o Un modèle de fiche d’évaluation à 

chaud des séances de 
sensibilisation

o  Un modèle de questionnaire de 
retour d’expérience à 6 mois des 
séances format long

o Une plaquette de sensibilisation 
pouvant être remise aux 
participants, reprenant des 
messages clés et proposant un outil 
d’autodiagnostic pour aider les 
entreprises à situer leurs enjeux en 
matière de PDUP

La composition du kit



Un autodiagnostic pour se mettre en mouvementExemple 
d’outil 
pédagogique



• Des outils pour animer une séance de 
sensibilisation :
o Une ingénierie d’animation pour 

organiser facilement sa séance de 
sensibilisation, ainsi que des outils 
pédagogiques

o Deux formats de diaporama de 
présentation pour aider à animer 
cette séance :

§ un format pour une 
sensibilisation de 30 mn 
environ,

§ un format long permettant 
d’aborder le sujet sur 3h 
environ.

o Un quizz avec les réponses 
associées aux questions

La composition du kit
§ Format court : sensibilisation lors 

d’un CSE, information seule ou lors 
d’une réunion thématique

§ Format long : aide à l’action



- La PDP ne concerne que les salariés qui ont des 
problèmes de santé

- Il est nécessaire que le salarié soit reconnu 
travailleur handicapé pour pouvoir agir

- L’employeur ne peut rien faire tant que le salarié est 
en arrêt de travail

- Un salarié doit faire état de son problème de santé 
auprès de son employeur

- J’ai besoin de connaître la pathologie de la personne 
pour aménager son poste  

Un quizz pour aller plus loin
Exemple 
d’outil 
pédagogique



Consigne : « Quels sont selon vous les freins et les 
conditions de réussite pour agir en matière de PDUP ? » 

- Travail en 2 sous-groupes
- Restitution de 3 freins et de 3 conditions de réussite

Travail en sous-groupes

Freins Conditions 
de réussite

Exemple 
d’outil 
pédagogique



Les principales conditions de réussiteVotre feuille de route

1 mois
- Quelle(s) action(s) pourriez-vous mettre en place dans 

votre entreprise dans le mois à venir ?

6 mois
- Quelle(s) action(s) pourriez-vous mettre en place dans 

votre entreprise dans les 6 mois à venir ?

1 an
- Quelle(s) action(s) pourriez-vous mettre en place dans 

votre entreprise dans l’année à venir ?

Exemple 
d’outil 
pédagogique



• Des ressources complémentaires :
o Un tableau reprenant en détail 

les leviers pouvant être 
mobilisés dans le cadre du 
dialogue social pour agir en 
matière de PDUP

o Un tableau reprenant les 
acteurs ressources et les outils 
mobilisables, selon les 
situations rencontrées

o Une note proposant des 
ressources bibliographiques 
utiles pour en savoir plus sur le 
sujet

La composition du kit



- Cet atelier vous a été proposé afin de faciliter la prise en main 
du kit d'animation. Diriez-vous que cet atelier vous a été utile ?

- Le kit d'animation a été conçu comme une boîte à outil pour 
sensibiliser les acteurs du DS sur le sujet. Pensez-vous a priori 
que les éléments du kit vous aideront dans vos actions de 
sensibilisation ?

- Le kit d'animation a été conçu pour guider les acteurs du DS 
dans la prise en compte de la problématique PDUP. A ce titre 
pensez-vous que la méthodologie proposée est utile ?

- Notez cette matinée

En conclusion de l’atelier



En conclusion de l’atelier

Montpellier

Toulouse

webinaire



- Pour télécharger le kit sur le 
site du PRST : lien

- Pout toute question : 
c.levrat@anact.fr 

Pour aller plus loin

https://www.prst-occitanie.fr/a/827/kit-d-animation-comment-integrer-la-prevention-de-la-desinsertion-et-de-l-usure-professionnelle-dans-le-dialogue-social-/
mailto:c.levrat@anact.fr

